
Faire une demande de transfert d’un outil d’animation 
 
Connectez-vous à Syrtis (voir le tuto dédié « Se connecter à son compte professionnel et accéder à 
Syrtis ». 
 
Effectuez votre recherche (voir le tuto « Faire une recherche sur Syrtis »). 

Cliquez sur l’outil qui vous intéresse. La notice de l’outil s’affiche.  

Lorsque vous cliquez sur la flèche à côté de « Contient » dans l’exemplaire (principalement pour les 
malles), vous accédez à la liste des documents qui s’y trouvent. 

 

 

La réservation d’un outil d’animation se fait à l’exemplaire : vous devez cliquer sur le bouton 
« Actions » et choisir « Demander l’exemplaire ».  

 

 
Vous arrivez sur le module « Toute opération sites », dans l’onglet « Support de médiation ». 
Vous avez la possibilité d’ajouter un message (merci d’indiquer ici si vous venez chercher l’outil ou si 
vous voulez le recevoir par la navette, ainsi que toute autre information nécessaire). 



  
Avant d’entrer les dates de début et de fin de prêt que vous souhaitez, vous pouvez voir si l’outil est 
disponible en cliquant sur « Visualiser les disponibilités ».  
Consultez les dates sur lequel l’outil est déjà réservé (dates soulignées dans le calendrier).  
Vérifiez que les dates de début et de fin de demande correspondent aux dates de la navette si vous 
souhaitez être livré. 

 
Cliquez sur « Réserver ». 
 
Attention : vous devez réserver un document au minimum 15 jours avant la date à laquelle vous désirez 
en disposer. La durée de prêt est d’au moins 15 jours (aucune réservation de moins de 15 jours ne sera 
possible). 
 
 
  



Votre réservation apparaît :  

 
Vous pouvez accéder au statut de votre demande, à sa priorité. 
 
Vous avez la possibilité de la supprimer tant que la situation de la demande est « Soumis » : cliquez sur 

le bouton et choisir « Supprimer cette demande ». 
 
 
Rappel concernant les différents statuts :  

• « Soumis » : la réservation n’a pas encore été traitée par la Médiathèque départementale ; 
• « Mis de côté » : la réservation a été traitée par la Médiathèque départementale ; 
• « En transit » : la réservation est dans la navette ; 
• « Transféré » : la réservation est dans votre bibliothèque. 

 
 


